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UNO Organisation der Vereinten Nationen
AHV Alters- und Hinterlassenenversicherung
BFS Bundesamt für Statistik
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
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WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats
GOEG Gender Overall Earnings Gap

ONU Organisation des Nations unies
AVS Assurance-vieillesse et survivants
OFS Office fédéral de la statistique
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
DFI Département fédéral de l'intérieur
USS Union syndicale suisse
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
Eurostat L'office statistique de l'Union européenne
LEg Loi sur l'égalité
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national
GOEG Gender Overall Earnings Gap
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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Politique familiale

Der Schutz bei Mutterschaft wurde im Nationalrat ebenfalls thematisiert. Eine von E.
Segmüller (cvp, SG) eingereichte Motion für eine Lohnfortzahlung bei Mutterschaft
wurde, da der Bundesrat versicherte, das Anliegen speditiv an die Hand nehmen zu
wollen, auf seinen Antrag allerdings nur als Postulat angenommen. 1

MOTION
DATE: 04.10.1991
MARIANNE BENTELI

Femmes et politique de parité

Berufstätige Frauen in der Schweiz verdienen durchschnittlich 23% weniger als
Männer. Knapp die Hälfte des Lohngefälles ist dabei nicht mit geschlechtsspezifischen
Unterschieden in Bildung und Berufserfahrung zu erklären und somit Folge effektiver
Lohndiskriminierung. Zu diesem Schluss gelangte eine Nationalfonds-Studie der
Universität Bern. Neben der direkten Diskriminierung könnten für die Unterschiede
auch eine unterschiedliche Beförderungspraxis und ein erschwerter Zugang zu
gutbezahlten Stellen für Frauen eine Rolle spielen. Ebenfalls untersucht wurde der
Einfluss von Zivilstand und Mutterschaft auf die Frauenlöhne. Sowohl verheiratete und
geschiedene Frauen als auch Frauen mit Kindern schnitten schlechter ab als ledige und
kinderlose. 2

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 31.12.1997
MARIANNE BENTELI

Das UN-Komitee für Menschenrechte kritisierte die Schweiz wegen ihrer
fortdauernden Diskriminierung von Frauen. Obwohl nach dem Gesetz Männer und
Frauen gleichgestellt seien, würden Frauen im täglichen Leben nach wie vor
benachteiligt. Trotz des äusserst hohen Entwicklungsstandes und der ökonomischen
Stärke gebe es in der Schweiz weiterhin ein untolerierbares Ausmass von Armut in
gewissen Teilen der Bevölkerung; davon seien insbesondere Frauen betroffen. Frauen
litten zudem unter der in der Schweiz weit verbreiteten Gewalt innerhalb der Familie.
Gemäss den von der Schweizer Delegation dem UN-Komitee vorgelegten Unterlagen
würden nach wie vor etwa 110 000 Gewalttaten pro Jahr gegen Frauen in den Familien
registriert. Das Komitee gab seinem Bedauern darüber Ausdruck, dass die vorliegenden
statistischen Daten nicht genauer analysiert und für die Einleitung von Massnahmen zur
Eindämmung dieser Gewalttaten eingesetzt würden. Eine anhaltende Diskriminierung
der Frauen stellte das UN-Komitee insbesondere in den Bereichen Arbeit und
Ausbildung fest. Obwohl theoretisch eine Gleichstellung der Geschlechter bestehe,
müssten Frauen immer noch überproportional häufig schlechtbezahlte Arbeiten
verrichten und sich oft mit Teilzeitstellen begnügen, bei denen sie zudem noch auf
Abruf zur Verfügung zu stehen hätten. Der gleiche Lohn für die gleiche Arbeit sei in
vielen Bereichen noch nicht realisiert. 3

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 05.12.1998
MARIANNE BENTELI

Eine Motion Hubmann (sp, ZH) verlangte, bei Lohngleichheitsklagen sei das öffentlich-
rechtliche Arbeitsverhältnis dem privatrechtlichen gleichzustellen. Heute kann
öffentliches Personal erst dann eine Schlichtungsstelle anrufen, wenn es bereits
Beschwerde eingereicht hat. Nach Ansicht der Motionärin verstösst dies gegen den Sinn
des Gesetzes, wonach die Streitigkeiten möglichst ausserhalb formeller
Beschwerdeverfahren geregelt werden sollen, um das künftige Arbeitsverhältnis nicht
unnötig zu belasten. Auf Antrag des Bundesrates, der sich einen gewissen
Handlungsspielraum erhalten möchte, um diese Frage im Rahmen des neuen
Bundespersonalgesetzes und der mit dem Schlichtungsverfahren gesammelten
Erfahrungen zu überprüfen, wurde die Motion als Postulat überwiesen. 4

MOTION
DATE: 18.12.1998
MARIANNE BENTELI
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Nationalrätin Leutenegger Oberholzer (sp, BL) hatte 2006 eine parlamentarische
Initiative eingereicht, welche analog zu den Arbeitsinspektoraten die Einführung eines
Lohninspektorats verlangte, um den verfassungsmässig verankerten Anspruch des
Rechts auf gleichen Lohn für gleichwertige Arbeit durchzusetzen. Die Mehrheit der
Kommission machte geltend, Lohnunterschiede zwischen Frauen und Männern seien
nicht einfach nur eine Frage der Geschlechter, sondern ebenso sehr der Ausbildung
und der Berufserfahrung. Die Initiative wurde mit 109 zu 63 Stimmen klar abgelehnt. 5

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 05.03.2008
MARIANNE BENTELI

Le rapport en réponse au postulat Noser: «Egalité salariale. Améliorer la pertinence
des statistiques» a été publié en novembre 2015. La prise en compte des variables
supplémentaires proposée par le conseiller national PLR engendrerait une charge de
travail trop importante pour les entreprises. Selon le Conseil fédéral, ces statistiques
doivent permettre un équilibre entre qualité, teneur explicative et effort des
entreprises. Il est prêt à donner au DFI un mandat d'études pour une série de
questions. Il s'agirait d'étudier de manière approfondie les méthodes statistiques
alternatives au modèle actuel, la possibilité de recueillir des données supplémentaires
dans les registres administratifs et enfin de réfléchir à la nécessité de développer un
modèle avec et sans variables discriminatoires. Une variable à potentiel discriminatoire
est par exemple «expérience de direction» qui peut être interprétée de manière
différente selon le genre de la personne considérée. Ce mandat d'études ne
concernerait que les statistiques nationales et devrait se réaliser dans le cadre des
ressources existantes. En revanche, pour les statistiques au niveau des entreprises, le
Conseil fédéral estime que le modèle actuel est adéquat. 6

RAPPORT
DATE: 18.11.2015
SOPHIE GUIGNARD

D'abord accepté par le Conseil des Etats en juin 2014, le postulat de la sénatrice
Häberli-Koller (pdc, TG)  a été finalement classé en 2018. Les débats autour de la
modification de la loi sur l'égalité en cours remplissaient de fait les objectifs du
postulat. 7

POSTULAT
DATE: 29.05.2018
SOPHIE GUIGNARD

«En théorie, hommes et femmes sont égaux depuis 1971. Dans la pratique, c'est une
autre histoire. Il est temps de concrétiser cette égalité» a déclaré Marina Carobbio,
Première Citoyenne du pays, lors du lancement de la page «Femmes politiques» en
décembre 2018. Elle a rappelé que les femmes ne représentaient que 30% du Conseil
national et 15% du Conseil des Etats, qu'elles étaient peu nombreuses à revêtir des
fonctions dirigeantes, et qu'elles étaient encore victimes d'inégalités salariales, de
discriminations et de violences.
La page web, mise en ligne par les services du Parlement sur le site de l'Assemblé
fédérale, a pour ambition d'«encourager les femmes à se lancer en politique et à suivre
les pionnières qui sont entrées sous la Coupole en 1971». Deux de ces pionnières,
Gabrielle Nanchen et Hanna Sahlfeld-Singer, étaient présentes au vernissage. Elles ont
appelé leurs successeuses à poursuivre la lutte. La Conseillère fédérale Simonetta
Sommaruga a également pris la parole, au sujet de l'égalité salariale. «37 ans d'attente
(l'égalité salariale a été inscrite dans la Constitution en 1981), c'est trop long», a-t-elle
dit, se réjouissant toutefois du «petit pas» que représentait la modification de la loi sur
l'égalité.
Rédigée en langage inclusif, la page «Femmes politiques» propose diverses
contributions, essais, images d'archives, interviews, s'appuyant sur les procès-verbaux
du Parlement et des documents de la RTS, pour rendre visibles les manifestations du
Parlement visant à promouvoir l'égalité. 8

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 12.12.2018
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2019, le Conseil national a examiné une initiative parlementaire lancée
par le groupe des Vert-e-s en 2011. Celui-ci demandait la création d'une commission
indépendante chargée de réaliser l'égalité salariale. La CER-CN a proposé en mai 2019
de ne pas donner suite à l'initiative, par 17 voix contre 7 et 1 abstention. Selon la
majorité de la commission, la dernière révision de la loi sur l'égalité, qui prévoit un
contrôle des entreprises de plus de 100 employé-e-s est suffisante. La minorité estime
qu'une commission permettrait un contrôle plus large, ainsi qu'un mécanisme de
sanctions, qui n'est pas prévu par la nouvelle mouture de la loi. 
Les lignes d'opposition étaient similaires lors du débat en chambre. L'historique de
l'initiative a été rappelé: déposée en 2011 sous l'ancienne législation parlementaire, qui
ne prévoyait pas de délai de traitement, elle avait été acceptée par la CER-CN par 12

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 17.09.2019
SOPHIE GUIGNARD
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voix contre 10 et 2 abstentions. Son traitement avait été suspendu en raison des travaux
parlementaires sur la loi fédérale sur l'égalité (LEg), dont la nouvelle mouture avait été
mise sous toit le 14 décembre 2018. Selon plusieurs parlementaires, cette révision rend
l'initiative caduque, elle avait été refusée également par la CER-CE, par 8 voix contre 3.
Au final, 52 voix rose-vertes, et 2 PDC se sont prononcées en faveur de l'initiative,
contre 130 refus et 2 abstentions dans le camp PLR. L'objet est donc désormais
liquidé. 9

Au lendemain du 14 juin, les syndicats se sont annoncés bien décidés à ce que les suites
de la grève féministe et des femmes donnent lieu à un puissant mouvement social et
militant. L'Union syndicale suisse (USS) a présenté lors d'une conférence de presse, à
Berne, les revendications qui seront poursuivies à la suite du 14 juin. L'égalité salariale
reste l'objectif phare, ainsi que la garantie de retrouver son travail après un congé
maternité. Le congé paternité est présenté comme une première étape, qui devra être
suivie par un congé parental. De même, des mesures contre le harcèlement et les
comportements sexistes sur le lieu de travail devront être prises. Les femmes issues de
l'immigration sont des actrices nécessaires au marché du travail, même lorsqu'elles ne
bénéficient pas de statut de séjour légal. Michaela Bovolenta de l'USS a annoncé vouloir
défendre leur droit de rester et d'être régularisées.
En septembre, lors de la traditionnelle demande de hausse généralisée des salaires, les
syndicats ont émis une revendication supplémentaire: ils réclament un rattrapage de
salaire de 50 francs par mois pour chaque femme active. De plus, les femmes travaillant
dans l'industrie agro-alimentaire et touchant moins de 4000 francs par mois devraient
être augmentées de 200 francs mensuels. 10

DÉBAT PUBLIC
DATE: 30.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2020, le Conseil national avait refusé quatre initiatives qui visaient la
mise en place de mécanismes contraignants pour atteindre l'égalité salariale. La CSEC-
CN s'était montrée défavorable aux objets, car elle estimait que la modification de la loi
sur l'égalité était trop récente pour montrer son efficacité ou au contraire son
insuffisance. En revanche, pour pouvoir obtenir ces informations, cette même
commission a décidé de lancer – le jour même de la parution du rapport sur les quatre
textes – sa propre initiative sur le sujet, qui vise à imposer une obligation de
transmission des résultats des enquêtes sur les disparités salariales au sein des
entreprises. 11

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 23.01.2020
SOPHIE GUIGNARD

Das von Samira Marti (sp, BL) im September 2019 eingereichte Postulat «Erfassung des
Gender Overall Earnings Gap und anderer Indikatoren zu geschlechterspezifischen
Einkommensunterschieden» fordert vom Bundesrat einen Bericht zur Klärung des
sogenannten «Gender Overall Earnings Gap» (GOEG), ein Indikator, mit dem
Unterschiede zwischen den Lohngehältern von Mann und Frau ebenso wie
Unterschiede betreffend das Erwerbsvolumen respektive das Arbeitspensum
angegeben werden. Darüber hinaus soll der Bericht darlegen, wie Daten zu unbezahlter
Arbeit erhoben und veröffentlicht werden können. Zur Beseitigung von Ungleichheiten,
so begründete Marti ihr Anliegen, sei eine solide Datenlage nötig, mit der regelmässige
Vergleiche über bestimmte Zeitperioden ermöglicht würden. Damit könne man dann
entsprechende Fortschritte oder Rückstände messen.
Der Bundesrat nahm im November 2019 Stellung, wobei er sich zu einer Erarbeitung
eines Berichts bereit erklärte und das Postulat zur Annahme empfahl.
Diana Gutjahr (svp, TG) bekämpfte im Dezember 2019 das Anliegen. Die dadurch nötig
gewordenen Diskussion und Abstimmung erfolgten in der Sommersession 2020. Gutjahr
sprach sich entschieden für die Lohngleichheit aus, betonte aber, dass nicht nur allein
zwischen den Geschlechtern Lohnunterschiede existieren würden. Zudem erhebe
Eurostat den GOEG seit 2002 im Vierjahresrhythmus was eine Erhebung seitens der
Schweiz überflüssig mache. Die Schweiz könne genauso gut auf die Eurostat-Daten
zugreifen. Bundesrat Alain Berset argumentierte im Anschluss, dass die zusätzliche
Erhebung der von Marti geforderten Daten problemlos und ohne Zusatzkosten erfolgen
könne, da vom BFS die dafür benötigten Instrumente und teilweise auch die Daten
bereits vorhanden seien. Er erhoffte sich ferner, damit nicht nur zusätzliche
Transparenz zu schaffen, sondern auch Erkenntnisse zu Ungleichheiten bezüglich AHV
und Pensionskassen zu gewinnen. Er empfahl das Postulat deshalb zur Annahme. Der
Nationalrat folgte dieser Empfehlung mit 103 zu 84 Stimmen. Abgelehnt wurde das
Postulat von einer fast geschlossenen SVP-Fraktion sowie einigen Angehörigen der
Fraktionen der Mitte und der FDP. 12

POSTULAT
DATE: 18.06.2020
CHRISTIAN GSTEIGER
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Le 25 septembre, le Conseil national a traité simultanément quatre initiatives
(parlementaires et cantonale) qui souhaitaient mettre en œuvre des mécanismes
contraignants pour atteindre l'égalité salariale, principe inscrit dans la Constitution
depuis 1981 (art. 8, al. 3) et évoqué dans une modification de la loi sur l'égalité (LEg) en
2018. Aux yeux des différents initiants et initiantes, les mécanismes que la modification
prévoit ne sont pas suffisamment efficaces. Le premier objet avait été déposé par le
canton de Vaud en 2018 et souhaitait des dispositions légales pour instaurer un
contrôle institutionnel des entreprises et entités privées (Iv.ct. 18.323). Le député
socialiste Mathias Reynard (ps,VS) a lui proposé deux textes, visant à obliger les
entreprises  à se soumettre à un contrôle des salaires (Iv.pa. 19.453) (également celles
de moins de 100 employé-e-s), ceci afin d'établir une liste noire des entreprises ne
respectant pas l'égalité (Iv.pa. 19.452). Enfin, Min Li Marti (ps, ZH) avait demandé des
sanctions en cas de non respect du principe de l'égalité salariale (Iv.pa. 19.444). 
Chargée de l'examen, la CSEC-CN a proposé de rejeter les initiatives, estimant qu'il
était d'une part trop tôt pour estimer les effets de la modification de la LEg, entrée en
vigueur dans sa nouvelle mouture seulement au printemps 2020, et d'autre part que ce
résultat est celui d'un compromis démocratique, qu'il convient de respecter. Chaque
objet a ainsi été refusé en commission par une quinzaine de voix contre une dizaine et
de rares abstentions. La CSEC-CN a cependant décidé de lancer – le jour même de la
parution du rapport sur les quatre textes – sa propre initiative sur le sujet, qui vise à
déterminer une obligation de transmission des résultats des enquêtes sur les disparités
salariales au sein des entreprises. 
Le Conseil national a suivi l'avis de la commission et refusé d'entrer en matière sur les
quatre textes, avec des scores toutefois variables. L'initiative cantonale a été refusée
par 126 voix, contre 65 et 3 abstentions; le texte Reynard qui visait une liste noire a
essuyé le plus petit camouflet du groupe avec seulement 108 oppositions, qui ont tout
de même suffi à contrer les 80 voix favorables et les 5 abstentions; l'objet qui voulait
obliger le contrôle des salaires aux entreprises de moins de 100 employé-e-s a été
rejeté par 108 voix contre 86 et 2 abstentions; et enfin, l'initiative parlementaire Min Li
a échoué à 114 voix contre 74 et 3 abstentions. Les variations de score sont imputables
aux parlementaires des groupes vert'libéral et du centre. 13

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 25.09.2020
SOPHIE GUIGNARD

En décembre 2020, le Conseil national a accepté d'entrer en matière sur l'initiative de
la CSEC-CN, qui demandait l'obligation de transmission des résultats des enquêtes sur
les disparités salariales au sein des entreprises. L'objet a été salué par 114 voix contre
68 et une abstention. L'UDC et le PLR représentaient – toutefois pas unanimement –
l'opposition. 14

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 17.12.2020
SOPHIE GUIGNARD
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